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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D' EXAMEN 

Troisieme session 

Geneve, 15 au 17 avril 1975 

DIVERSES POSSIBILITES DE COOP.ERATION MULTILATERALE 
EN MATIERE D'EXAMEN 

Memorandum du Bureau de l'Union 

1. Diverses possibilites de cooperation multilaterale en matiere d'examen avaient 
ete esquissees dans un memorandum du Bureau de l'Union soumis au Comite d'experts 
lors de sa session de janvier 1975 (document ICE/II/2). Au cours de ladite session, 
le Comite d'experts a examine le memorandum en question et il a formula un certain 
nombre de propositions pour une etude plus approfondie (voir le document ICE/II/6, 
paragraphes 12 a 17). 

2. Les principes du memorandum de janvier retenus par le Comite d'experts, de 
meme que les propositions de ce Comite - avec les adjonctions qui semblaient neces
saires apres une etude plus approfondie de la question - sont maintenant presentes 
sous forme d'un projet de decision du Conseil. Il est clair que l'etude de la 
question n'est pas encore suffisamment avancee pour que le Comite d'experts puisse 
prendre une decision a son sujet, ni que le Conseil puisse prendre des mesures; 
cependant, les debats du Comite d'experts pourraient etre facilites si ces debats 
portaient sur un texte, meme provisoire, plutot que sur des principes generaux. Il 
est clair egalement qu'aucun choix n'a encore ete fait en ce qui concerne la forme 
juridique qu'un tel texte devrait revetir. Devrait-il etre un "accord particulier" 
conformement a l'article 30(2) de la Convention UPOV, un "accord administratif" 
conclu entre offices nationaux, ou une decision du Conseil selon l'article 2l(h) de 
la Convention UPOV ? C'est la une question qui a ete posee par le Comite d'experts, 
mais a laquelle aucune reponse n'a encore ete donnee (voir le document ICE/II/6, 
paragraphe 14). La decision du Conseil proposee ici pourrait, semble-t-il, etre 
transformee facilement en accord particulier au en accord administratif du fait que 
les idees fondamentales seraient les memes quelle que soit la forme choisie. Il 
apparait cependant que le moyen d'une decision du Conseil permettrait de mettre le 
systeme en pratique plus rapidement que ne le permettrait l'un au l'autre des 
deux types d'accord susmentionnes, du fait qu'une decision du Conseil n'exige pas 
une ratification par les organes legislatifs des Etats (comme l'exigerait dans la 
plupart des pays un accord particulier) ni une approbation par les autorites natio
nales qui controlent les offices nationaux (ce qui serait probablement le cas pour 
les accords administratifs). Pour les memes raisons, une decision du Conseil pour
rait toujours etre amendee par une procedure plus simple et plus rapide que dans le 
cas d'un accord, ce qui serait un avantage supplementaire du fait que, a la lumiere 
de l'experience acquise, des amendements deviendront probablement souhaitables 
relativement peu de temps apres l'entree en vigueur de la decision du Conseil. 
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3. Quel que soit le syst~me multilateral propose, un role important devrait etre 
confie au Conseil. Ce dernier devrait etre le forum dans lequel des details pra
tiques de la cooperation seraient debattus. Il devrait, grace a la persuasion et 
a la discussion, etendre le syst~me multilateral au plus grand nombre de genres et 
d'esp~ces, eviter la duplication des efforts et realiser des economies, a la fois 
pour les offices nationaux et pour les demandeurs. Il devrait avoir le pouvoir de 
fixer tout detail dans ce qui pourrait etre appele le "ri'!glement d'application" de 
!'accord multilateral ou de la decision du Conseil. 

4. Du fait que les avantages escomptes d'un syst~me multilateral sont bien connus 
des membres du Comite d'experts, il n'est pas necessaire de les repeter. L'un 
d'entre eux seulement - qui est important pour !'extension territoriale de !'Union -
est repris ici, principalement au profit d'eventuels lecteurs d'Etats non membres. 
L'acceptation de la Convention UPOV serait grandement facilitee si de tels Etats 
savaient : i) qu'il existe un systeme multilateral qui -en leur donnant la possi
bilite d'eviter d'effectuer des examens s'ils le desirent - leur permet d'octroyer 
des droits d'obtenteurs avec moins d'efforts et de depenses que si ce systeme n'exis
tait pas; ii) que d'autre part il est de leur ressort de decider jusqu'a que! point 
ils desirent utiliser ce systeme et de decider de l'effet legal qui sera donne aux 
examens effectues a l'etranger; et iii) qu'enfin, en devenant membres de !'Union -
et de ce fait membres du Conseil- ils pourront participer a !'amelioration du 
systeme. La possibilite de conclure des accords bilateraux est probablement moins 
attractive pour de tels pays : des partenaires bien disposes doivent etre trouves et 
des negociations separees doivent etre menees avec chacun d'entre eux. La probabi
lite d'une solution rapide et relativement simple a leurs problemes d'examen est 
plus faible dans le cas d'un reseau d'accords bilateraux qu'avec un systeme multi
lateral. 

5. Les questions impliquees sont si bien connues des membres du Comite d'experts 
qu'il n'a pas semble necessaire d'expliquer, a ce point de !'etude, les differentes 
provisions du projet de decision du Conseil joint en annexe au present document. Il 
a aussi semble premature de proposer maintenant un projet de reglement d'execution 
devant accompagner la decision ou, si la forme d'un accord multilateral est preferee, 
le projet d'un tel accord. Le projet de decision donne d'amples indications en ce 
qui concerne les sujets qui devraient etre reserves au r~glement. Le Comite d'experts 
pourrait souhaiter transferer quelques-uns de ces sujets dans la decision et prevoir 
!'inclusion de sujets supplementaires dans le reglement. Les questions mentionnees 
dans le document ICE/III/6, au paragraphe 17, sont aussi de nature a pouvoir figurer 
dans le reglement. Une fois les opinions du Comite d'experts connues, un projet de 
"reglement pourrait aussi etre prepare. 

6. Un systeme multilateral et des accords bilateraux ne sont evidemment pas mutuel
lement exclusifs. 

[Une annexe suit] 
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Projet de 
DECISION 

l. Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions vege
tales (ci-apr~s denonunes respectivement "le Conseil" et "l'Union"), 

2. Desireux d'accroitre les moyens d'application de la Convention internationale 
pour la protection des obtentions vegetales (ci-apres denonunee "la Convention") au 
plus grand nombre possible de genres et d'especes dans le plus grand nombre possi
ble d'Etats membres de l'Union, grace A une cooperation entre les offices natio
naux desdits Etats en matiere d'examen des varietes dont la protection est desiree 
par leurs obtenteurs, 

3. Considerant que l'article 30(2) de la Convention prevoit la conclusion d'ac
cords particuliers entre les Etats membres de l'Union en vue de l'utilisation 
eventuelle en conunun de services charges de proceder a l'examen des varietes nou
velles, prevu a l'article 7, et au rassemblement des collections et documents de 
reference necessaires, 

4. Considerant en outre qu'en vertu de l'article 2l(h) de la Convention, une des 
missions du Conseil est de prendre toutes decisions en vue du bon fonctionnement 
de l'Union, 

5. A convenu et decide ce qui suit 

Article premier 

Disposition a examiner des varietes vegetales ou a conununiquer 
des resultats d'essais 

l) [Disposition a examiner] L'Office national de chaque Etat membre 
("l'Office offrant") annonce au Bureau de l'Union la liste des genres et des 
esp~ces qu'il est dispose a examiner a la demande de l'Office national de tout 
autre Etat membre de l'Union ("l'Office demandeur"). 

2) [Disposition a conununiquer des resultats d'essais] L'Office national 
de chaque Etat membre ("l'Office offrant") fait savoir au Bureau de l'Union s'il 
est dispose a conununiquer, a la demande de l'Office national de tout autre Etat 
membre de l'Union ("l'Office demandeur"), les resultats d'essais faisant partie 
de tout examen auquel il procede ou qu'il a effectue en relation avec une demande 
de protection d'une obtention vegetale ou d'inclusion d'une variete dans le cata
logue national de varietes autorisees; si tel est le cas, il annonce au Bureau 
de l'Union, la liste des genres et des especes a laquelle cette disposition a com
muniquer des resultats s'applique. 

3) [Nouveaux Etats membres] Toute annonce em1se conformement aux paragra
phes l) et 2) s'applique aux demandes emanant des offices nationaux des Etats 
qui etaient membres de l'Union a la date ou l'annonce avait ete emise. Si un 
Etat devient ulterieurement membre de l'Union ("nouvel Etat membre"), il est a 
la discretion de l'Office offrant de decider si son annonce s'applique aussi au 
nouvel Etat membre. L'Office offrant notifie sa decision au Bureau de l'Union. 

4) [Application des Principes directeurs d'examen] Tout examen vise au 
paragraphe l) est effectue conformement aux principes directeurs pour la conduite 
de l'examen approuves par l'UPOV, si de tels principes directeurs existent pour 
le genre ou l'espece en question. 

5) [Taxes] Le montant des taxes payable en echange des services rendus 
conformement aux paragraphes l) et 2) est fixe par l'Office offrant. 
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6) [Modifications de 1' avis] La liste mentionnee au paragraphe 1) peut etre 
completee ~ tout moment; ladite liste ne peut etre reduite que moyennant un prea
vis de trois ans, sauf accord de tous les membres du Conseil. Toute annonce emise 
conformement au paragraphe 2) peut etre reduite ou retiree a tout moment. Les ex
tensions, les reductions et les retraits sent notifies au Bureau de l'Union. Au
cune reduction ou aucun retrait n'aura effet pour les demandes emises avant la 
notification de la reduction ou du retrait, sauf avec l'accord de l'Office deman
deur. 

7) [Fourniture de materiel de multiplication] Si l'examen est effectue en 
application d'une demande faite en vertu du paragraphe 1), l'Office offrant n'est 
pas habilite a fournir a des tiers du materiel de multiplication lui ayant ete 
fourni par l'Office demandeur ou remis conformement aux instructions dudit Office, 
a moins que l'Office demandeur ne l'y autorise expressement. 

8) [Details] Le reglement d'application vise a l'article 5 fixe les details 
pour l'application des paragraphes 1) a 6), comprenant : 

i) la date d'echeance des taxes; 

ii) l'effet de toute modification du montant des taxes sur les demandes 
emises avant cette modification; 

iii) l'effet sur le montant des taxes de la demande, emise par plusieurs 
Offices nationaux, d'examen d'une meme variete, ou de resultats d'essais faisant 
partie dudit examen; 

iv) les modalites de la fourniture a l'Office offrant, par l'Office deman
deur ou sur ses instructions, du materiel de multiplication a examiner conforme
ment au paragraphe 1); 

v) l'obligation a laquelle est soumis l'Office offrant, de specifier jus
qu'a quel point ses essais se sont ecartes ou s'ecartent des principes directeurs 
d'examen vises au paragraphe 4) si les resultats d'essais communiques proviennent 
d'un examen effectue en relation avec une demande d'inclusion d'une variete dans 
le catalogue national de varietes autorisees; 

vi) les details que doivent contenir les rapports interimaires, les rap
ports finals d'examen et les rapports sur les resultats d'essais, les delais dans 
lesquels de tels rapports doivent etre communiques et les langues dans lesquelles 
ils devraient etre rediges; 

vii) les details de la description de la variete qui doit accompagner les 
rapports d'examen; 

viii) les conditions sous lesquelles le demandeur, son mandataire accredite 
ou d'autres personnes autorisees par l'Office demandeur ont acces aux essais en 
cours ou aux rapports de tout examen termine; 

ix) la methode a appliquer pour la conduite de l'examen quand la variete 
appartient a un genre ou a une espece pour lesquels il n'existe pas de principes 
directeurs d'examen approuves par l'UPOV; 

x) l'obligation a laquelle est soumis l'Office offrant de maintenir des 
collections de reference et de fournir a l'Office demandeur, pour effectuer des 
comparaisons, du materiel de multiplication figurant dans ces collections. 

Article 2 

Rapport et note d'annonces P.mises en vertu de l'article premier 

1) [Rapport du Bureau de l'Union] Le Bureau de l'Union presente un rapport 
au Conseil sur toutes les annonces re~ues en vertu de l'article premier, paragra
phes 1), 2), 3) et 6), si necessaire apres consultation de l'Office offrant. 

2) [Note par le Conseil] Le Conseil prend officiellement note des annonces 
visees au paragraphe 1) qui lui sont presentees par le Bureau de l'Union dans son 
rapport. 

3) [Details] Le reglement mentionne ~ l'article 5 prevoit les details pour 
l'application des paragraphes 1) et 2), comprenant : 
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i) les delais dans lesquels le Bureau de l'Union doit presenter son rap
port au Conseil; 

ii) les delais dans lesquels le Conseil doit prendre note des annonces 
dent il est informe. 

Article 3 

Effet donne par l'Office demandeur aux rapports d'examen et aux 
resultats d'essais fournis par les offices offrants 

1) [Notification de tout effet donne] Si, pour les besoins de la procedure 
d'octroi de droits d'obtenteurs, dans un Etat membre, ledit Etat est pret a donner 
un effet aux rapports d'examen ou aux resultats d'essais demandes et regus par 
son Office national en vertu de l'article 1.1) ou 2), ledit Office notifie au 
Bureau de l'Union l'etendue de l'effet qu'il entend ainsi y donner. Tout effet 
ainsi donne peut dependre de l'identite de l'Office offrant et peut varier en 
fonction des genres et des especes. 

2) [Modification ou retrait de la notification] Toute notification fournie 
en vertu du paragraphe 1) peut etre modifiee ou retiree a tout moment par une com
munication adressee au Bureau de l'Union. La communication prend effet a partir 
de la date d'issue. Elle n'a cependant pas d'effet, sauf accord de l'Office de
mandeur, pour les demandes emises avant la date d'issue de ladite communication. 

Article 4 

Publications par le Bureau de l'Union 

Le Bureau de l'Union publie rapidement, sous forme de document ou dans sa 
Gazette, qui sont a la disposition de toute autorite ou personne, les annonces 
visees a l'article 2.2) notees par le Conseil, les notifications visees a !'arti
cle 3.1), les communications visees a l'article 3.2) et toute autre information 
prevue par le reglement d'application mentionne a l'article 5. 

Article 5 

Reglemeht d'application 

1) [Questions fixees dans le reglement d'application] Le Conseil adopte 
le reglement d'application fixant les questions auxquelles se refere expressement 
la presente decision, de meme que tous autres details utiles pour l'application 
des dispositions de la presente decision. 

2) [Adoption et amendement du reglement d'application] Le reglement d'appli
cation est adopte et peut etre amende par le Conseil. L'adoption du reglement 
d'application et de tout amendement audit reglement requierent les deux tiers des 
votes exprimes. 

Article 6 

Amendement de la decision 

La presente decision peut etre amendee par le Conseil. L'adoption de tout 
amendement requiert qu'aucun membre du Conseil ne vote centre l'amendement propose. 

[Fin de 1' annexe 
et du document] 
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